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  ASSOCIATION DES MEDECINS DENTISTES CANTONAUX DE LA SUISSE (AMDCS) 
_______________________________________________________________________________ 

 
AMDCS recommandation A: Traitement dentaire et collaboration du patient   Etat: mars 2010  
 
 
TRAITEMENT DENTAIRE ET COLLABORATION DU PATIENT 
 
 
Pour simplifier la lecture du texte ci-dessous, nous utilisons la forme masculine ou féminine déterminante dans la profession; cela inclut à 
chaque fois automatiquement l'autre forme féminine ou masculine. 
 
Environnement, évidence 
Les patients qui ne comprennent pas l'utilité d'une prévention dentaire, notamment les personnes qui consomment 
activement des drogues et celles qui en consomment sous surveillance médicale ou sous méthadone, montrent 
une aptitude très changeante et une faculté de collaboration active réduite pour assurer eux-mêmes leur hygiène 
et leur santé buccales. Il est pratiquement impossible de faire un pronostic sur l'augmentation des caries et sur la 
durée d'usage des obturations et des dents prothétiques. Un „assainissement“ systématique de la dentition, qui 
entraîne des coûts élevés, pratiqué sur une durée d'usage de 5 ans n'a aucun sens dans un environnement aussi 
instable. 
Les médecins-dentistes cantonaux recommandent donc une thérapie d'attente et palliative : Traitement des 
douleurs par extraction des dents dévitalisées et un „simple remplacement du volume“ en remplissant de ciment, 
de GIZ ou compomer avec des prothèses à crochets en fil d'acier. Ces mesures doivent être accompagnées d'une 
incitation à une prise en charge personnelle de la santé buccale et à un suivi protocolé à long terme de l'évolution 
de l'hygiène buccale et de la motivation. Si le patient collabore activement et si l'autorité de surveillance a une 
politique axée sur l'intégration sociale, il est possible de planifier des soins dentaires simples après environ 2 ans; 
sinon, il faut s'orienter vers une prothèse totale, mais au moins par étapes avec une prothèse constructive. 
 
Indication de traitement ATTENDRE 
Domaines sociaux: Asile Réf. / Aide sociale publique AS / Prestations complémentaires PC 
Une collaboration active du patient à sa santé buccale avec des contrôles sur une durée de 18 mois n'est pas 
garantie; il en découle la proposition de traitement suivante: 
ó traiter la douleur dans les cas ordinaires par extraction de la dent malade.  

Exceptionnellement, endodontie sur les dents stratégiquement importantes ou sur les dents antérieures, plus 
obturation / reconstruction par du matériel composite. 

ó réhabilitation buccale par des mesures provisoires de longue durée (obturations Glas-Ionomer, prothèses avec 
crochets en fil d'acier, etc.); exceptionnellement, obturation composite définitive sur quatre dents 
stratégiquement importantes au maximum. 

ó programme hygiénique intense, au fluor,  incitation à une responsabilité personnelle de l'hygiène buccale. 
 
Le médecin-dentiste traitant doit transmettre à l'institution sociale / à l'assurance sociale: 
ó une planification du traitement dentaire, éventuellement en justifiant une obturation définitive; 
ó un devis au tarif LAA, pour les prothèses : devis du technicien-dentiste  
 
Indication de traitement ASSAINISSEMENT 
Domaines sociaux : Asile Réf. / Aide sociale publique AS / Prestations complémentaires PC 
Une indication dans le domaine de la procédure d'asile n'est pas possible 
Une collaboration active avérée du patient à sa santé buccale avec des contrôles sur une durée de 18 mois est 
garantie et attestée par le dentiste. 
Le patient/la patiente est socialement intégré/e ou il y a des signes d'une probable intégration sociale. 
Projet de planification du traitement dentaire selon les standards normaux des directives B à L. 
 
Le médecin-dentiste traitant doit transmettre à l'institution sociale / à l'assurance sociale: 
ó une attestation médicale sur la collaboration avérée du patient durant les 18 derniers mois, 
ó une planification du traitement dentaire, éventuellement avec les étapes prévues, 
ó un devis au tarif LAA, pour les prothèses : devis du technicien-dentiste, 
ó Bitewings ou orthopantomogramme, complété des éventuelles radios apicales, 
ó les informations sur les traitements en cours et sur les coûts prévisibles pour les 5 prochaines années (si ces 

données sont disponibles à ce moment-là) 

Traduction de la Caisse cantonale 
vaudoise de compensation AVS 
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